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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-66317

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91
 Annonce n° 25-66317

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-25048
05/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Paris -Direction Constructions Publiques et Architecture -Service Nom complet de l'acheteur : 
des Équipements Recevant du Public - Section Locale d'Architecture 8910 ( SLA 8910)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
21750001600019N° National d'identification : 

ParisVille : 
75010Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75, 77, 78, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GO 202307626 Marché de travaux relatif à la création d'une ombrière Intitulé du marché : 
photovoltaïque sur la terrasse de l'école élémentaire située 41, rue de Chabrol 75010 Paris

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il est prévu des travaux de création d'une ombrière photovoltaïque Description succincte du marché : 
sur la terrasse de l'école élémentaire 41 rue Chabrol 75010 Paris

Les critères d'attribution figurent au règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
ATTRIBUTAIRE: CULTURE EN VILLE LOT 3 Aménagement paysager Notifié en date du 28 05 2025 
Montant 26 264.86 HT

13/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-66317
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